
 

Le quorum est largement atteint (55 présents et 30 pouvoirs) donc l’assemblée peut alors délibérer. 

Chaque adhérent reçoit un bulletin de vote. 

La présidente présente le Comité Directeur, constitué de 11 membres, avec la fonction de chacun. 
 

   

ORDRE DU JOUR 
1. Rapport moral et Approbation du CR de l’AG du 14 juin 2022 
2. Rapport d’activités 
3. Rapport financier 
4. Élections 
5. Projets 2023/2024 
6. Questions diverses 

 

 

I. RAPPORT MORAL  
 

Mme la Présidente Renée ÉMONET remercie les adhérents de soutenir l’association La K’Danse et 

d’être présents en grand nombre pour cette AG et d’assurer ainsi le Quorum.  

 
Elle remercie M. Bernard GAULTIER, Maire de la commune de Perrusson, excusé, pour la mise à 

disposition de la salle pour les cours. Celui-ci est représenté par Mme Christine Goult-Delattre 

 
Elle remercie Mme Sophie METADIER, Maire de Beaulieu-lès-Loches, excusée, pour son dévouement 

envers l’association. Elle remercie M. Louis TOULET adjoint qui représente la municipalité de Loches.  

 
Elle remercie les professeurs Christelle, Irène, Emie, Christian qui ont exercé ces années 2022-2023 

pour leurs prestations, ponctualité et professionnalisme avec les adhérents. 

 
Elle effectue une lecture du compte rendu de l’Assemblée Générale de l’année précédente (14 juin 2022) 

à l’assistance. 
 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale du 14 juin 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

 

II. RAPPORT D’ACTIVITÉS  

 
➢ L’année commence avec Asso’s en fête le 03 septembre où la K’Danse réalise 2 exhibitions et 

tient un stand où viennent s’inscrire les danseurs.   
 

➢ L’association La K’Danse a employé ces années 2022-2023 : 
¤ Christian pour assurer les 3h de cours de Danses de salon le mardi soir à Perrusson pour 55 

    danseurs. 
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 ¤ Christelle pour les 3h de cours de Country le lundi soir avec 51 danseurs. 

 

 ¤ Emie pour 1h de cours de Flamenco le mercredi soir avec 10 danseurs. 

 

 ¤ Irène pour 1h de cours de Claquettes (12 danseurs) et 2h de Lindy hop (23 danseurs) le jeudi 

soir avec 35 danseurs. 

 

Ce qui fait 151 danseurs qui ont participé aux 10h de cours par semaine durant cette année. 

Plus 2 h d’entrainements. 
 
La salle des Templiers est mise à disposition pour des entraînements libres le jeudi soir, en fonction des 

participants. Mais les entraînements ont eu lieu à la MdA. 

 
➢ Comme chaque année La K’Danse était très présente pour la « Semaine bleue » avec un cabaret 

le 03/10 et un thé dansant samedi 8 octobre 2022 

 

➢ La K’Danse était très présente à « La journée citoyenne » samedi 15 octobre 

 

➢ Il y a eu 5 randonnées d’organisées le 11/11/2022 et les 22/01, 26/02, 19/03 et 23/04 en 2023. 
 

➢ Des démonstrations de danses ont été faites le 04/10/2021 lors de « La semaine bleue » 
 

➢ Il y a eu 3 thés dansants d’organisés les 29/10 en 2022, 11/03 et 29/04 en 2023. 
Le 13/05 une Soirée Privée Adhérents a été organisée (avec 100 danseurs). 

 

➢ Il n’y a eu 6 stages de Tango argentin animés par Philippe Briand cette année.  
 

➢ Comme chaque année La K’Danse était très présente pour le Téléthon le 03/12/2022 et pour la 

journée Handisport le 08/06/2023. 

 
➢ Une soirée Country a été organisée le 11/03 et a connu un très grand succès avec 240 

participants.  

 
➢ Le 03/06 La K'Danse a donné des démonstrations de danses avec l’harmonie à Genillé 

 

Le Rapport d’activités est approuvé à l’unanimité. 
 

 

III. RAPPORT FINANCIER 

 
 

La trésorière Ginette BATAILLE présente le compte de résultats de l’année 2022-2023 et le bilan 

financier. 

 

Tous les comptes sont disponibles à la consultation. 

 

 
OBSERVATIONS :  

 
L’association ne doit pas faire de bénéfices, mais elle doit avoir une réserve pour débuter l’année afin 

de régler les salaires et palier à des imprévus. Madame la Présidente demande l’approbation du Compte 

de résultats pour l’année 2022-2023 ainsi que pour le Bilan financier. 
 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité et quitus est donné à la trésorière. 



 

IV. RENOUVELLEMENT DU COMITÉ DIRECTEUR  
 

Actuellement le Comité Directeur (CD) est constitué de 11 membres. 

Il y a donc 4 postes d’administrateurs à pourvoir. 
 

Le tiers sortant :   

VANDENABEELE Adèle qui se représente 
HENRY Brigitte qui se représente 

DENIS Gilles qui se représente  

Il y a 2 nouveaux candidats Jean-Marie MARIETTE et Sylvain DESBOURDES qui se présentent. 

Cela fait 5 candidats pour 4 postes car le Comité Directeur d’après les statuts doit être composé de 12 

membres maximum. Donc chaque bulletin de vote doit comporter un maximum de 4 noms. 

Le Comité Directeur sera donc constitué de 12 membres et se réunira 1 soir 1 fois par mois et demi. 

Le résultat des votes donne : 

DENIS Gilles    81 voix  élu 
VANDENABEELE Adèle  78 voix  élue 

MARIETTE Jean-Marie  72 voix  élu 

HENRY Brigitte   70 voix  élue 

DESBOURDES Sylvain  31 voix  non élu 

 

V. PROJETS 2023/2024 

 

➢ La plupart des activités sont reconduites 

 

• Asso’s en fête aura lieu le 9 septembre 2023 avec des démonstrations de danses. 

Merci aux professeurs qui y seront pour leur participation et aussi à Gérard pour le 

montage de la musique ainsi que les adhérents pour leur participation bénévole 

 

• L’association annonce la reconduction de tous les cours actuels auxquels on ajoute 

un cours de danses irlandaises tous les 15 jours par Violaine pour la saison future 

2023/2024. Un cours de Tango argentin par Philippe aura lieu 2 fois par mois 

(vendredi soir et dimanche matin)  

 

• Les 1ers cours d’essai gratuits auront lieu début septembre. 
  

• Des stages vont être programmés pour la saison future. Des propositions seront 

faites en début de saison concernant les danses. 

 

 

• La K’Danse participera à « La journée festive » à la Maison des associations le 14 

octobre, à la « Semaine bleue » le 02/10 de 14h à16h30 salle A. Sorel à Loches, au 

Téléthon, et organisera plusieurs randonnées 

 

• La K’Danse organisera un Gala avec Christian Jacquot le 21 octobre 2023 salle A. 

Sorel à Loches 
 



• Thé dansant prévu samedi 29 octobre 2023 avec Manu Blanchet. 
 

• La soirée du Téléthon du 02 décembre 2023 est programmée avec Benny Carel à 

la salle A. Sorel à Loches. Le Téléthon national étant le 09 décembre. 

 
➢ L’assemblée générale décide que le prix d’adhésion reste inchangé soit 15 € par personne et par 

an. Le montant des cotisations reste aussi inchangé pour l’année 2023/2024 
 

Ce qui est approuvé à l’unanimité 
 

➢ On envisagera les activités futures en fonction des éléments à venir. 
 

➢ La parole est donnée à Mme Christine Goult-Delattre qui admire l’énergie de La K’Danse et le 

nombre de participants présents à cette AG. De même Louis Toulet apprécie le dynamisme de 

La K’Danse et voit le nombre de ses participants augmenter chaque année. 
 

 
 

VI. QUESTIONS DIVERSES 
 

¤ On demande un 4ème cours de danses de salon quitte à avoir des cours de 45 min. 

   On verra à la rentrée de septembre suivant le nombre de danseurs 
¤ La K’Danse va poursuivre l’alimentation de son site lakdanse.fr et aussi sur Facebook. 
¤ Des stages de danses en lignes ont été demandés. 

¤ Proposition d’entrainements le vendredi soir. À voir. 
 
Il n’y a pas d’autres questions diverses et donc l’AG est clôturée à 20 h 20 suivie du Verre de l’amitié 

et de distribution de chouquettes. 
 

 

Compte rendu rédigé par le Secrétaire, Didier GOSSELIN 

Correction par la Présidente, Renée EMONET  

 Correction par la Trésorière, Ginette BATAILLE 
 


